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Ce journal fait partie de la collection des « petites actus sur le vote électronique par ordinateurs de vote ou par Internet » (voir les épisodes 1, 2 et 3).


Il est question ici des scrutins institutionnels via vote par Internet pour les Français de l’étranger. 

Élections des conseillers des Français de l’étranger et des délégués consulaires en mai 2021


Les 29 et 30 mai 2021 ont eu lieu les élections des 432 conseillers des Français de l’étranger et des 68 délégués consulaires. Trois modes de scrutin étaient possibles : à l’urne, par procuration et par internet. Le site du ministère (français) de l’Europe et des affaires étrangères donne les résultats.


Cela concernait 1 366 663 électeurs inscrits et voici la synthèse des résultats :





	Synthèse
	vote à l’urne
	vote par Internet





	Nombre de votants
	29 131
	176 734



	Nombre de bulletins blancs
	282
	4 392



	Nombre de bulletins et enveloppes annulés
	430
	



	Nombre de suffrages exprimés
	28 419
	172 342



	Taux de participation
	2,13%
	12,93%






Le communiqué de presse du ministère rappelle aussi le rôle de ces élus. La FAQ sur le vote par Internet explique qui homologue la solution technique. Les mentions légales indiquent qu’elle est fournie par la société de droit espagnol Scytl et hébergée par la société NTT France.


Lors des législatives de 2012 et 2013, j’étais délégué d’un candidat auprès du bureau de vote électronique, la solution était alors Scytl/Atos, avec 127 000 votants par Internet pour 1,1 millions d’électeurs inscrits. J’avais relaté cette expérience notamment via l’article sur le vote électronique pour le livre La face cachée d’Internet ainsi que dans un podcast NoLimitSecu. J’y décrivais notamment les spécificités des élections concernant les Français de l’étranger, où aucun des modes de scrutin n’est pleinement satisfaisant et où il s’agit surtout d’un arbitrage.


En 2021, il a été question que je sois de nouveau délégué auprès du bureau de vote électronique mais finalement cela n’a pu se faire.


Maintenant que l’actualité est traitée, revenons un peu sur ce vote par Internet pour les Français à l’étranger, depuis 2012, via une chronologie des actualités.

Les scrutins de 2012/2013 et les interrogations sur la sécurité



	juin 2012 : ATOS met en demeure Numerama de supprimer son document sur le vote électronique 

	
Avis No 13-67481 de marché public en janvier 2013 pour un audit du système de vote électronique, qui sera annulé en avril (article Next INpact)

	
Décision n° 2012-4597/4626 AN du 15 février 2013  du Conseil Constitutionnel rejetant les recours, et son journal LinuxFr.org (février 2013), avec les classiques « vous n’avez pas prouvé l’improuvable » et « ça n’affecte en rien le résultat du scrutin ». 

	mars 2013 : Numerama doit avoir « plus de mesure dans la critique du vote électronique » écrit la société Election Europe

	
Question écrite de Mme Axelle Lemaire, n° 20086, posée en mars 2013, réponse en mai 2013 concernant les multiples difficultés en 2012 ; la solution a « rempli toutes les garanties de sécurité qui avaient été définies » et sera seulement légèrement améliorée pour 2013 (articles Next INpact 1 et 2)

	Législatives partielles de 2013 (NdA: j’étais délégué d’un candidat auprès du bureau de vote électronique)

	
N°1291 - Proposition de loi organique de M. Thierry Mariani visant à instaurer le vote par voie électronique des Français de l’étranger à l’élection présidentielle et à l’élection des représentants au Parlement européen (déposé en juillet 2013, rejeté en octobre 2014) (articles Next INpact 1, 2 et 3)

	
Proposition de loi tendant à autoriser le vote par Internet pour les Français établis hors de France pour l’élection des représentants au Parlement européen (octobre 2013), reportée au Sénat en décembre 2013

	
Question écrite de M. Frédéric Lefebvre, n°37859, posée en septembre 2013, réponse en décembre 2013 concernant les dysfonctionnements constatés en 2012 et 2013 : 5 % des électeurs n’ont pas réussi à voter par Internet en 2012 et 2013 selon le Ministère (article NextINpact)



Le décret de 2014 et le contrôle des opérations du vote électronique



	
décret du 4 mars 2014 qui interdit aux petits candidats de participer aux opérations de contrôle du vote électronique pour les consulaires de 2014 (article Numerama).




Il crée au final deux classes de citoyens :



	Vote par Internet :


	n’importe qui peut être délégué (y compris mineur, étranger, privé de droit civique, non inscrit sur une liste électorale, habitant en France ou à l’étranger y compris en dehors de la ou les zones des candidats, etc.), aucune restriction sur la personne déléguée dans le texte

	restriction pour le candidat : « partis ou groupements politiques et les associations représentatives au niveau national des Français établis hors de France, lorsqu’ils présentent des candidats ou des listes dans au moins trois circonscriptions électorales »  (ce décret m’a empêché d’être délégué au bureau de vote électronique pour le Parti Pirate par exemple)





	
Vote papier ou par machines à voter :



	le délégué doit être inscrit sur l’une des listes électorales consulaires de la circonscription où se déroule le scrutin (article R176-1-6), donc la personne est majeure, française, non privée de ces droits civiques et inscrite sur la liste électorale. Et pour le cas général (article R47) un même délégué peut toutefois être habilité à exercer ce contrôle dans plusieurs bureaux de vote, et un délégué doit être électeur dans le département où se déroule le scrutin.





	Question écrite n° 11216 de Mme Joëlle Garriaud-Maylam (Français établis hors de France - UMP) sur la limitation amenée par le décret précédent




Les consulaires 2014 et la polémique Java



	Consulaires 2014 : 80 000 votants par Internet. Voir la tribune dans Libération Élections consulaires : vote électronique, vote incertain


	Fleur Pellerin, alors secrétaire d’État chargée des Français de l’étranger auprès du ministre des Affaires étrangères, annonce l’abandon de Java (article NextINpact) en juillet 2014 car « quelques milliers [d’électeurs] n’auraient pu finaliser leur vote électronique en raison de difficultés informatiques et malgré la ligne d’assistance mise en place par le Quai d’Orsay »

	
Question écrite de Mme Claudine Schmid, n°56053, posée en mai 2014, réponse en août 2014 sur les difficultés rencontrées : le ministre des affaires étrangères Laurent Fabius refuse de se passer de Java, «  prérequis imposé par la mise en conformité de la solution de vote avec le Référentiel général de sécurité (RGS) et les recommandations de la CNIL » (article Next INpact).

	
Proposition de loi visant à réformer la gouvernance de la Caisse des Français de l’étranger, notamment « fixer les garanties légales à respecter en cas de recours au vote électronique (article 3) » (déposé en décembre 2014, rejeté par le Sénat le 18 juin 2015)



Les scrutins de 2017, sans Internet



	le député Frédéric Lefebvre et le candidat à la primaire de droite François Fillon veulent généraliser le vote par Internet (2016)

	2017 : pas de vote par Internet pour les législatives, et son florilège d’articles NextINpact


	Le numéro un de l’ANSSI défavorable au vote électronique


	Pour la Cour des comptes, le fonctionnement actuel du vote par Internet « n’est pas satisfaisant »


	Législatives : pour raison de sécurité, pas de vote électronique pour les Français de l’étranger


	L’ANSSI s’explique sur l’annulation du vote électronique des Français de l’étranger


	Retour sur la suppression du vote électronique pour les élections législatives 2017


	Législatives 2017 : c’est officiel, les Français de l’étranger ne pourront pas voter par Internet


	Législatives 2017 : un avocat demande plus de transparence sur l’annulation du vote par Internet






	octobre 2017 Les Nouveaux Cahiers du Conseil constitutionnel - n° 57, octobre 2017, Le numérique saisi par le juge, l’exemple du Conseil constitutionnel
 : « La question qui se pose cependant est de savoir comment l’on est censé le prouver étant donné que la procédure du vote est virtuelle alors que son observation requiert des compétences techniques approfondies et l’accès au système de vote qui fait que le vote par internet devient difficilement attaquable. Indirectement, les insuffisances de la solution du vote par internet ont été implicitement reconnues par le gouvernement lui-même qui a décidé, sur la recommandation de l’ANSSI, de ne pas recourir à cette modalité de vote pour les élections législatives de 2017 "en raison du contexte actuel, caractérisé par un niveau de menace extrêmement élevé de cyberattaques" »



Les scrutins de 2020 / 2021 ou le retour du vote par Internet



	
rapport d’information des sénateurs Jacky Deromedi (LR) et Yves Detraigne (Union centriste) sur le vote électronique en 2018 : « aucun acteur institutionnel ni aucun informaticien n’a pu démontrer le manque de fiabilité des résultats électoraux dans les communes qui utilisent des machines à voter ». « Seuls des risques potentiels ont été mis en avant, sans preuve matérielle » (article Next INpact Vote par Internet et machines à voter : le Sénat met la pression au gouvernement
)

	MEAE : Homologation du vote électronique pour les élections consulaires (15 janvier 2020)
 (voir l’article NextINpact Le vote par Internet prépare son retour pour 2020
 qui mentionne le fait d’être « contractuellement lié jusqu’en 2020 avec Scytl » et l'appel d’offres de mars 2020 pour désigner « la société prestataire qui sera retenue pour proposer une solution hautement sécurisée qui devra être homologuée pour les élections législatives de 2022 »)



Faillite de Scytl en 2020


En mai 2020, comme le mentionnent la page Wikipedia de Scytl et cet article du conseiller municipal vaudois Jean Christophe Schwaab, la société Scytl se déclare insolvable, avec 75 millions d’euros de dettes et se place en faillite. Elle sera rachetée par octobre par Service Point Solutions (filiale du groupe Paragon) (communiqué).
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